	[image: image1.png]



	PROCESSUS EXPLOITATION
	D_EXP_01_V103

	
	Fiche de livraison service
	Date d’application : 04/07/2007



	PORTAIL
	FICHE DE LIVRAISON
BCL-BO1.BRETAGNE-CONTROLE-LAITIER.FR
Batch alimentation base INFOBCL 00
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	Référence projet
	:
	INFOCENTRE BCL - RH

	Date de demande de livraison
	:
	05/01/2012

	Date de livraison cible
	:
	12/01/2012

	Date de livraison effective
	:
	

	Version livrée
	:
	1.01

	Version en cours à remplacer
	:
	1.01

	Référence de la fiche de version
	:
	RFC0002307

	Intervenant Production
	:
	

	Interlocuteur Etude
	:
	Véronique Vaucelle


	· Modifications apportées par la version :    

Ajout de la colonne PCI_NONPRECARITE dans la table CONTRATTRAVAIL

Evolution du modèle de donnée : 

(   la nouvelle colonne (ci-dessus)

( Modification de la longueur des colonnes LIBELLE dans les 2 tables : CHOIXCOD et COMMUN ( évolution dans la base PGI suite au changement de version PGI_V9)  




	Mode opératoire de la livraison (Procédure R191) :

1) Si livraison d’un service ou programme JAVA , Arrêt du Glassfish  hébergeant le service
	Qui (exploit)
	Ok / non Ok

	2) opération à effectuer :

· Livraison du programme java BatchsInfoCentreBCLRH.war  
Machine cible : bcl-bo1.bretagne-contrôle-laitier.fr

Prendre le .war sous : 

Arsetude/E1/users/vvaucell/Livraison_java/ 

    infobclrh-1.00.00.war


	
	

	3) Si livraison d’un service ou programme JAVA, Relance de GLASSFISH hébergeant le service
	
	

	4) Contrôle du bon fonctionnement du service par SURVIWEB et du capteur de supervision
	
	


	Procédure de vérification de la livraison :

· Prévenir interlocuteur étude pour vérifier la livraison

· Si la livraison s’est bien passée, sauvegarder par la commande sauve.sh



	Procédure de reprise sur problème en livraison :

Reprise de la livraison avant que la commande sauve.sh n’ai été exécutée

Reprise de la livraison après que la commande sauve.sh n’ai été exécutée

· 


RAPPEL : Lors de la livraison : 

- Retour arrière si le contrôle de bon fonctionnement après livraison est négatif

- Appel de l’interlocuteur étude si le contenu du sas de livraison n’est pas conforme – si l’interlocuteur est non joignable dans les délais impartis : abandon de la livraison 
